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C haque fois qu’un monument s’effondre
à la commission Charbonneau, devant
les caméras, je le confesse bien volon-

tiers, il m’arrive d’applaudir. Je suis sans doute le
meilleur public pour les questions de la prési-
dente, dont le sourire narquois en dit long sur ce
qu’elle pense de ceux qui sont devant elle, pour
celles du commissaire qui a si souvent vu la ma-
gouille tenter de se justifier sous ses yeux qu’il
connaît les réponses avant que les questions ne
soient posées et celles des avocats et des avo-
cates, bien tournées, souvent directes et subtiles
à la fois, semant les pelures de bananes sous les
souliers cirés des témoins. Jouissif.

Pour quelqu’un comme moi, qui, depuis des
années de chroniques, n’a jamais cessé de de-
mander où allait donc l’argent de nos taxes sup-
posément destiné à l’entretien des routes et des
viaducs? Je me souviens même d’avoir écrit un
jour sur Ali Baba et les 40 voleurs… J’ai nette-
ment l’impression de faire enfin leur connais-
sance, jour après jour, sur mon écran de télévi-
sion. Il était temps. L’exposition de la collusion et
de la corruption ne réglera pas tout, mais nous
aurons certainement compris pourquoi certains
avaient intérêt à ce que rien ne change. Ce n’est
vraiment pas si difficile à comprendre. Et ça ne
fait que commencer. Ce qu’il reste à entendre ne
sera pas édifiant, mais il est essentiel. Ça sent le
pourri, c’est vrai, mais nous ne sommes pas en-
core au fond du baril, c’est évident.

Pourquoi est-ce arrivé ? Bonne question.
Peut-être aurons-nous une réponse de plus en
plus claire au fur et à mesure des travaux de la
commission.

Pourquoi n’avons-nous vu pratiquement que
des hommes défiler devant la commission? Est-
ce parce que les femmes ne sont pas les bienve-
nues dans ces cercles fermés de la « réussite fi-
nancière très particulière qu’on y pratique » ?
Est-ce parce que les femmes sont plus incor-
r uptibles que les hommes ? Est-ce parce
qu’elles sont plus peureuses par rapport aux
conséquences que ces actes entraînent ? Est-ce
parce que même les épouses de ces messieurs
ont préféré fermer les yeux?

Ce qu’il faut bien admettre que de nom-
breux citoyens avaient aussi choisi de faire.
Fermer les yeux, ça dérange moins que de
jouer le rôle de chien de garde de la démocra-
tie. Ne jamais élever la voix pour exiger des
explications, c’est aussi devenir un peu com-
plice en choisissant le silence et l’indifférence.
La fameuse phrase « je ne m’occupe pas de poli-
tique » a été entendue si souvent au cours des
dernières années à tous les paliers de gouver-
nance que les citoyens devront bien admettre
qu’ils ont renoncé au rôle qui leur est dévolu
après des élections, c’est-à-dire celui de veiller
au grain plutôt que d’accepter que les loups rè-
gnent dans la bergerie.

Nous serons tous meurtris au sortir de l’exer-
cice de justice qui est en cours. Meurtris et sans
doute furieux des découvertes que nous aurons
faites. Depuis que la commission siège, nous
avons été convoqués à la révélation de la vérité,
exposés aux petitesses humaines, dégoûtés par
l’arrogance de ces témoins qui cherchent à se
disculper en jouant les victimes et qui n’hésitent
pas à af ficher une certaine satisfaction de ce
qu’ils considèrent sans doute comme leur réus-
site personnelle. Quelle mentalité.

Des élections auront lieu au municipal dans
quelques mois. Ce sera un moment important
dans notre vie démocratique. Ou bien on tourne
le dos à la politique des grandes et des petites
villes qui nous touche de si près, et Ali Baba
sera remplacé par un autre Ali, soutenu finan-
cièrement par les nouveaux 40 voleurs ; ou bien
nous faisons des choix plus avisés, mieux infor-
més, en votant en grand nombre après avoir
écouté les candidats ou les candidates avec at-
tention et en ayant pris le temps de les juger sur
ce qu’ils ont fait déjà, ce qu’ils ont dit et ce qu’ils
proposent pour l’avenir. Si nous ne votons pas,
nous aurons livré la bergerie aux loups.

Le droit de vote est un droit sacré. Autre-
ment, il faut renoncer à quelque forme de dé-
mocratie que ce soit. Le vote est le moyen dont
dispose le citoyen pour appuyer ou démettre un
candidat. Le rôle du citoyen commence avec
l’exercice du droit de vote. J’ai bien dit qu’il
commence là. Ce n’est que le début. Voter pour
quelqu’un qu’on n’a pas fait l’effort de connaître
mieux, ou quelqu’un « qui paraît bien », ou
quelqu’un qui a une grande gueule, ça s’appelle
gaspiller son vote. Il faut avoir fait ses choix po-
litiques personnels d’abord et choisir le candi-
dat qui est digne de les porter en notre nom.
Ce serait un bon début.

Les élections municipales auront lieu en no-
vembre prochain au Québec. Les candidats
poussent déjà comme des poireaux. Il faudra
tendre l’oreille et les écouter nous dire pour-
quoi, subitement, ils nous aiment tant… et se
méfier des gros comiques.

Les gros
comiques seront
démasqués

LISE
PAYETTE

J A C Q U E S  P A R I Z E A U

Ancien premier ministre du Québec (1994 à 1996)
et ministre des Finances (1976 à 1984).

Deuxième et dernier texte.

es modifications des règles
comptables empêchent qu’on
ait des séries chronologiques
continues des revenus et des
dépenses. Et cela ne simplifie
pas les choses que l’on se
serve de deux évaluations des
dépenses et des revenus, diffé-
rentes l’une de l’autre d’une
vingtaine de milliards. La plus

basse ne reflète que les dépenses de pro-
grammes et le service de la dette ; la plus élevée
consolide toutes les opérations gouvernemen-
tales. Dans ces conditions, j’ai choisi simplement
d’examiner la situation, chaque année, en me ser-
vant des dépenses et des revenus consolidés éta-
blis à partir des conventions comptables de cette
année-là, sans me soucier de l’imputation des dé-
ficits ou des surplus soit à la Réserve de stabilisa-
tion ou au Fonds des générations.

D’un gouvernement à l’autre
Commençons à mettre les choses en perspec-

tive. Les libéraux, en quittant le pouvoir à la fin
de 1994, laissent, pour cette année-là, un déficit
de presque six milliards. Cela représente 3,5%
du PIB et 16% des revenus budgétaires. Le nou-
veau gouvernement du Parti québécois va, au
cours de l’année 1995-1996, bloquer le niveau
des dépenses et, grâce à cela, réduire le déficit
de six à quatre milliards. Le gouvernement qui
lui succède décide de se donner deux ans seule-
ment pour atteindre le déficit zéro. Cela est d’au-
tant plus ambitieux que le gouvernement fédéral
réduit les transferts aux provinces, ce qui am-
pute d’un seul coup les revenus du Québec de
1,5 milliard. Pour atteindre l’objectif dans les dé-
lais prévus, il faut donc réduire radicalement les
dépenses — en fait, de 5%. L’effort culminera, on
s’en souviendra, par la mise à la retraite antici-
pée d’un grand nombre de médecins et d’infir-
mières. Après de tels efforts, les gouvernements
successifs ont bien contrôlé les équilibres bud-
gétaires. Qu’on en juge : de 1998-1999 à 2008-
2009, le déficit zéro fut réalisé à deux reprises, il
y eut quatre déficits inférieurs à un milliard (sauf
en 2008-2009, où il fut de 1,3 milliard) et quatre
surplus, dont le plus élevé a atteint 2 milliards. Si
on fait l’addition des déficits et des surplus de
ces dix années, il se dégage un surplus net de
2,7 milliards. Pas si mal !

À la fin de 2008, commence une crise financière
qui va faire le tour du monde et se transformer ra-
pidement en récession. Le Canada et le Québec
sont touchés eux aussi. Les revenus budgétaires
stagnent, les dépenses, alimentées par les pro-
grammes de relance, augmentent, ce qui entraîne
évidemment des déficits. Mais tout est relatif. Le
déficit maximum atteint au Québec sera de
3,2 milliards, c’est-à-dire moins de 1% du PIB,
alors que celui du gouvernement fédéral canadien
atteint 1,8% ; celui de l’Ontario, 2,5% ; et celui du
gouvernement fédéral des États-Unis, 8,7%!

Le retour du déficit zéro
Mais les clameurs montent de partout. Il faut

éviter les dérives européenne et américaine, évi-
ter la décote des agences de notation. En 2010,
on recommence le coup de se fixer une
échéance précise pour revenir coûte que coûte
au déficit zéro en 2013-2014. Le gouvernement
qui arrive au pouvoir en septembre 2012 doit im-
puter aux dépenses de l’année en cours le coût
de la fermeture de Gentilly-II et constate que
l’augmentation des honoraires des médecins et
celle du service de la dette mettent en péril l’at-
teinte du déficit zéro en 2013-2014.

De nouvelles compressions budgétaires sont
donc annoncées : subventions aux universités,
fonds de recherche gouvernementaux, aide so-
ciale, Emploi-Québec, services de garde, etc. À

l’occasion du discours du budget de novem-
bre 2012, une brochure est publiée sous le titre
Le budget en un coup d’œil. On y confirme l’at-
teinte du déficit zéro pour 2013-2014, en équili-
brant les dépenses et les revenus au niveau de
72,8 milliards. C’est vrai, si l’on présente la plus
basse des deux évaluations des revenus et dé-
penses. Si, cependant, on se sert de celle qui
correspond aux opérations consolidées, c’est à
94 milliards que s’établissent les dépenses, y
compris la prévision pour éventualités. Comme
les revenus prévus sont de 95 milliards, ce n’est
pas l’équilibre budgétaire, mais plutôt un sur-
plus de 1 milliard que l’on prévoit. Très exacte-
ment 1 milliard 53 millions!

La confusion s’amplifie
En somme, en raison du brouillard méthodo-

logique et des distorsions qu’on fait subir à l’in-
formation financière, on a provoqué inutile-
ment des crises dans l’opinion publique et failli
torpiller le Sommet sur l’éducation supérieure
de mars dernier. Mais sur tout, on se rend
compte à quel point la confusion comptable
brouille maintenant le bon fonctionnement du
gouvernement et le débat public.

Il y a quelques années, le vérificateur général
du Québec m’avait demandé de présenter une
conférence à la réunion des vérificateurs géné-
raux du Canada qui tenait son congrès annuel à
Québec. J’avais plaidé pour que l’on finisse par
s’entendre sur les normes et conventions
comptables et qu’on cesse de les changer
constamment, car cela finirait par avoir des ef-
fets nuisibles sur les politiques gouvernemen-
tales. Je n’ai manifestement pas été écouté.

En dépit de trucs compliqués tels que la Ré-
serve de stabilisation ou le Fonds des généra-
tions, on n’échappe pas à la vieille règle (une
autre vérité de La Palice) que les déficits font
monter la dette et les surplus la font baisser.
L’important, c’est que les comptes soient sur
une longue période de temps à peu près équili-

brés, ce qui est le cas du Québec depuis une
quinzaine d’années.

Loin de moi, cependant, l’idée qu’il n’y a pas
d’économies à faire dans les opérations du gou-
vernement. L’examen des programmes devrait
être fait périodiquement pour savoir s’ils sont ef-
ficaces et si on en a pour son argent. Il est, par
exemple, scandaleux que pendant plusieurs an-
nées, des rapports aient signalé que dans le sec-
teur public québécois, il en coûtait de 20 à 25%
plus cher qu’ailleurs pour réaliser des travaux
publics et que rien n’ait été fait jusqu’à ce que fi-
nalement et en désespoir de cause, on fasse ap-
pel à la police.

La politique de maintien des équilibres budgé-
taires est-elle synonyme d’immobilisme? La pé-
riode qui suit 1998 nous fournit la réponse : profi-
tant de la croissance de l’économie et donc de la
hausse des revenus budgétaires, le gouverne-
ment a introduit deux innovations dont le coût
allait se chiffrer en milliards de dollars : l’assu-
rance médicaments et les garderies à 5 $. On
voit donc que refuser de discuter de la gratuité à
l’université, au nom des équilibres budgétaires,
sous prétexte que ça coûterait 1 milliard, ne tient
pas la route. On peut être contre, mais qu’on
trouve d’autres arguments. En somme, qu’on en
finisse avec les crises de nerfs épisodiques. Il n’y
a pas de crise financière.

Il faut cesser de se faire peur et se débarrasser
de cette hantise comptable qui paralyse. Il faut
aborder de front les vrais problèmes écono-
miques du Québec : sa croissance économique
trop lente, la sérieuse détérioration de sa balance
des échanges extérieurs, la faible productivité
d’un trop grand nombre de ses entreprises, les
insuffisances de la formation professionnelle et
technique. C’est à cela qu’il faut s’attaquer!

LES FINANCES PUBLIQUES DU QUÉBEC, UN DÉSASTRE ?

Pas de déficit,
mais un surplus d’un milliard
Il n’y a pas de crise financière ! Malgré cela, on a failli torpiller le Sommet
sur l’éducation supérieure et on refuse de considérer la gratuité scolaire.

L U C  G R E N I E R

Enseignant en arts et lettres
au cégep régional de Lanaudière à L’Assomption

e journalisme local peut-il disparaître
sans créer une brèche importante
dans le besoin des citoyens d’être in-
formés ? Selon Transcontinental, qui
souhaite supprimer la moitié des
journalistes de ses hebdomadaires

locaux à Montréal (vont-ils s’arrêter à ce seul
territoire ?), il semble étrangement que ce soit
la voie de l’avenir.

La politique, l’action citoyenne, la culture lo-

cale, la vie sociale, la vitalité entrepreneuriale,
bref, la réalité de terrain à l’échelle d’un quartier
ou d’un arrondissement, forcément ignorée par
les médias nationaux, a-t-elle si peu d’importance
qu’il paraisse légitime de ne plus en couvrir les
impacts de manière journalistique, ce qui signifie
que le tout sera désormais entre les mains des
services de relations publiques des plus gros
joueurs, mais aussi et surtout le fardeau des ci-
toyens eux-mêmes pour les actions moins fortu-
nées? La presse locale peut-elle conserver ce sta-
tut de «presse» si elle devient la vitrine de com-
muniqués et de chroniques généralistes?

On peut critiquer sous plusieurs angles la

pratique journalistique des médias locaux et ré-
gionaux. C’est souvent sain, mais une éven-
tuelle disparition de cette pratique — via un
resserrement drastique de ses effectifs — ne
peut qu’être une régression majeure dont il faut
dénoncer les dangers.

Et ne nous trompons pas : c’est le syndicat de
ces journalistes qui a lancé la première dénoncia-
tion, ce qui peut sembler biaisé, voire intéressé,
mais croit-on vraiment que les premières victimes
de cette mesure — les citoyens — ont assez de
poids seuls pour mettre ef ficacement au jour
cette décision de Transcontinental? Ils n’auront
bientôt plus de journalistes à qui s’adresser…

Mort annoncée du journalisme local ?

ANNIK MH DE CARUFEL LE DEVOIR

Manifestation, en mars dernier, contre l’indexation des droits de scolarité imposée par le
gouvernement Marois. Pour Jacques Parizeau, « refuser de discuter de la gratuité à l’université, au
nom des équilibres budgétaires, sous prétexte que ça coûterait 1 milliard, ne tient pas la route».

Lire aussi › Les finances publiques du Qué-
bec, un désastre? Un texte plus élaboré

et des références aux données produites par
le ministère des Finances sur LeDevoir.com.
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